
au pjUoge (a ministère de la justice. Ceat du 
brininjtoa» I fftestniu PU 

LE PRESIDENT. — Je vous prie êfmtaliyer 
des «BMBilua* pin» par IrmejaUirea, iteeiajeafflal 
)e conaujjarai M Chambre. 

M. BBUW. — Cette façon de («ire a mm rat 
de «R* dêrlap renqu«e. frrrterruetior«ïï~ 

M. VaUé «M «outumier du fait. Il sa» prendre 
les éMMH et la» eo—nuiaiiiinr dans a* ia»éréi 
politique. 

On çrir ; La date 1 La date 
THfcSIUBNT Invile lés inlerropteur» a 

>ermettre à ce débat garder Je silence atte de permettre _ 
preiasataeir* do (te pas a» pinliateej 

M. BfcRRy. -r M. Lagrave est venu îrojeer, 
d'une faee» odfcieuse, le chef de cabinet du pré
sident du conseil. 'Interruptions.) Non seui3inent 
le •limleot du ennemi l'a maintenu a son po.-tc, 
rnafc S lui a> àcmnê eVea -pouvoirs exceptionnels, 
es Uavoyant à 1 Exposition de Saint-Louis ave: 
tffnnn franc* d"appoartenwnts par an. 

Cela m'a tout l'air d'une recomposa. 
Je ne Ronsassatls pas ou il s'ait pas «te frappé 

•'une 'léchéanoe. (Bruit anuonaé.) 
LE PBlï*UD£.vr. — Vous n'avez l» parole que 

MT rs défis. 
M. RERRY. — J'insiste pour la discussion im

médiate. Je suis convaincu que nous aurions pu 
«aaswr à la connenaaaloa d'utiles indaceUoas. 

Cm tri* é eottoae : . A»x voix ! •> 
M. »BH*Y. — J* comprends que vous criez 

M vejbiv 'oraque je parte du canuts Maecuraud. 
_ • • » a pas eeaesroent en jeu les millions des 
chartreux, mais le comité Mascuraud, qui vend 
les croix et tes faveur? uuuv«rneaieûeal«as.(iixcia-
maPOTW et bruit s gauche.) 

Le comité Mascuraud est la succursale oc-
cu»)e de trèaistere du commerça. Ceux qoi veu-
jjeittee décoras soat oaiifiOs efy vereer 10, 20, 

Lorsque M. Mascuraud arrive dons un minis
tère, il est reeu ùniaédiatement avant tout le 
•sonde. 

Geo» as passe exactement comme du temps 
de YVileoa. a* l'on exigeait des candidats à la 
dfteoratian de l'argent pour Jes journaux gou-
verneanaat»»». C'est toujours la même chose. Le 
pays jugera ces mœurs politiques. (Applaudisse-
•eerrts * droite. Bruit à gauone.j 

Après le clérical Berrv, un autre député 
0* même bord, M. Gautnier, dit de Clagny, 
éprouve le besoin de venir pérorer a la tri-
n&e . 

— Lia président du eonseil, dit-il, a cru devoir 
rompre un silence qu'il avait gardé pendant dix-
teuu muie et qui, parait-il, lui pesait. 

E a dit, et Je .secrétaire général du ministère 
de Intérieur a dX au juge d'instruction, qu'il 
avait été l'objet d'un tentative de corruption de 
le pest d'un fonottonnaire du ministère du com
merce. 

D est vraimetn surprenant que oe fonctionnaire 
sontpàice d'une intervention malhonnête, ait élé 
•ainlrwu dans ses fonctions. 

M. FERRJETTE. — Le gouvernement ne ré
pond pas. 

A gauche. — Non I Non ! 
M. FBRRETTE. — Je constate alors qu'il main

tient en fonction* un fonctionnaire qui tient avec 
M. Mascfjraud une agence de décorations ; et je 
m'aseoe/e a la demande de la commission d'en
quête pour que mon interpellation soit discutée 
en mente temps que les conclusions de cette 
eesnavssjou. 

H en eut si ordonné et l'incident est 

Le service de deux ans 
La Chambre adopte un projet de résolution 

de M. Etienne ayant pour objet d'autoriser 
tt«e loterie en faveur de la Croix-Verte tran-
ça-iee. 

BHe approu-re un erranoemen* ayant pour 
eevjet rechange o*s mandats-poste entre la 
»*ranee et te Russie. 

On rwprend ensuite te discussion Bar èe 
Mrriee de deux ans. 

l es familles nécessiteuses 
La Chambre en est restée à l'article 20, 

relatif à 1 indemnité journalière de IO cen
times accordée aux familles nécessiteuses 
des hommes appelé» sous les drapeaux. 

M. ROGER BALLU développe un amende
ment tendant u autoriser les conseils dépar-
aaroentaux a élever jusqu'à 1 fr. 50, sur la 
yroxjosiUga ues coneetls municipaux, cette 
eUfvcetlon Jour narî ère. 

L'amendement, combattu par la cornrms-
eion et le gouvernement, est repousse" par 
368 voix contre 189. 

If. VAZEILLE présente un autre amen
dement tendant à graduer l'allocation jour
nalière suivant les besoins des familles né
cessiteuses. Cette allocation varierait de 25 
centimes a 1 franc. 

En outre, il demande que le pourcentage, 
Mi lieu d'être Axé 4 8%, soit déterminé ena-
ejue année par la loi de finances. 

M. BERTEAUX combat l'amendement, qui 
%'èil pas uris «n considération. 

U. SIREYJOL développe, à «on tour, un 
amendement aux termes duquel l'allocation 
joayflftlitre, qui ae devra pete <3ep«UBS«r 75 
eentimes, restera entièrement à la charge de 
IVteL 

L« texte de la commission met : 10 % 4 
te charpe des communes et 15 % à celle des 
éépej-tement». 

L'orateur tort remarquer que l'allocation 
Voprrait, dans son système, être inférieure 
a 75 centimes et qu'on pourrait ainsi, 6a.n3 
augmenter la dépense, donner satisfaction à 
mn ptoe grand nombre de lamilles. 

l'amendement est combattu par MM. BER-
VBAUX et ROUV1ER. 

BOUVERI demande qu'on supprime dans 
te paragraphe \" les mots. : • Les communes 
wntrtbueronl ù cette indemnité pour 10 %. » 

Cette disposition, dit-il, va écraser les oom-
BMnee. 

M. FOUQUET dit que c'est l'Etat qui doit 
terre les frais d'une loi de défense natio-
•MUe. 

M. SIREYJOL insiste, disant que ce sont 
surtout les petites communes qui seront In-
ijuatcment grevées d'tin impôt nouveau. 

M. BKHTKAUX demande & la Oiambre de 
teiataf les deux amende mente. 

Le scrutin sur la prise en considération de 
d'amendement Sireyjol donne lieu à poin-
tegf. 

«teMpe»»»s» ___t± 
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XIII 
Oe D est question d'une Suzanne qui n'a 

rien de commun arec elle de la Bible. 

— En bien, nous allons y chercher les 
bank-notes ; pais, nous revenons ici, où je 
ewtis installe... f*i cette... personne arrivait, 
il ne faut pas que je vous exposé a une re-
Cnute... Du reste, ce ne sera pas long : le 
« Jean-de-\Vitt » met précisément a la voile 
pour Java, demain soir, à U marée haute. 

Pour Java ; se récria le jeune homme 
louant la surprise . 

— Oui. jeune homme, a faut que vous 
pompier, avec vos habitudes .aved vos rela-
tfnns II faut qde vous allies bren loir»le phis 
loio possible... Vous nooe rwvrendrer. un 
homme nouveau... Bien entendu q«e voue 
ne vous embarquez pas sans biscuit, mais 
ïv«r, uM pacotille de d o u e 4 treize mille 
florins... J» * • •" latessrmi mevne le choix 
tm oteete, ajoute M. Van Daei, test votre 

L'amendement de *t. Bmrtyioi est n ÉaAi' T 
per-tt* voix contre 25>. 

L'amendement Bouvert e u adopté per M 
treev «entre 239. 

Le texte de l'article 80 «et réserv* et ree> 
veyé A la commiseje» tpxl fera un raaeirt 
h la prochaine séanc*. 
U article H est adopté. 

La suite de la di<scussioe) «et ren vovte A 1* 
nroehwine séance. 

La séance est levée à 4 tejoras 40. 

S É 2 V A T 
Paris, 16 juin. — La séance B'cHlyré A 8. a. 

aous la présidence de M. F A I A J I E R B S . 

LES ACCIDENTS 0 0 TRAVAIL 
L'ordre du jour appâlle te suite de la pre

mière délibération sur propositions de lois 
portant rnodjticaUons de te loi du u Avril 
1898 sur les accidents du travail. 

La discussion est reprise sur ï'articie 3, 
nouvelle rédaction de te loi de 18*9. 

LE PRESIDENT. — Trois amendements ont 
élé, au cours tle la dernière séance, envoyas 4 
la commission qui se propose de soumettre au 
Sénat un texte nouveau ; mais auparavant, il 
importe que le Sénat soit appelé à se prononcer 
sur un amendement nouveau qui vient d'être dé
posé par M. Latarrade. 

M. LATERRADE dévWoppe cet amende
ment qui a pour objet de décider qu'en cas 
d'incapacité temporaire l'indemnité journa
lière sera due à partir du troisième jour 
après l'accident. 

M. CORDELET feut coflnattre que la com
mission propose au Sénat, pour régler les 
différentes questions dont lVxamen lui a 
été renvoyé d'ajouter au texte qu'elle a sou
mis au Sénat une disposition ainsi conçue, 
laquelle est conforme, sauf un changement 
de délai, a un amendement que vient de 
de M. Expejt-Bezançon. 

<i Toutefois, l'indemnité est due a partir 
du premier jour, si l'incapacité de travail 
a duré plus de quinze jours ». 

L'orateur explique les motifs qui ont dé
terminé la commission a écarter l'amende
ment de M. CoAIlnot et à s'approprier celui 
de M. E.vpert-Beaznçon. 

Il insiste pour que le Sénat accepte son 
texte suivant lequel l'indemnité «6t due à 
partir du premier Jour, seulement si J'inca-
pacité temporaire a duré plus de dix jours. 

Après une intervention de M. Coîlinot, 
M. CHOVET, rapporteur, déclare que la 
commission se rallie a l'amendement de M. 
Expert-Bezançoti. II est adopté à l'unani
mité de 285 votants. 

L'article 3 est adopfé. 

Les frais médicaux 
MM. PIETTRE, PEDEBIDOU et PETIT-

JEAN demandent <rue les frein médicaux et 
pharmaceutiques soient fixés conformément 
aux tarifs cmvri€rs ou aux usages locaux au 
,;eu de l'être conformément aux tarifs de 
l'assistance medicnle gratuite, comme le dit 
le texte de la commission. 

M. PIETTRE dit (jue cet amendement a 
pour but de rendre plus aisé* l'application 
de l'art. A et de sauvegarder les intérêts du 
k:orps médical. 

Les tarifs de l'Assistance publique sont très 
variabies. non seulement d'un département à 
J'aulre, mais a linléiieur d'un même départe
ment. 

LE RAPPORTEUR — La loi sur les accidenla 
du travail n'est pas une loi d assistance. Alors 
pourquoi s'en référer 4 des tarifs d'assistance ? 
Cela sera très préjudiciable aux médecins. 

On craint, si on s'en réfère aux usages lo
caux, que les syndicats de médecins ne s'arran
gent pour [ûre hausser d'une manière excessive 
les tarifs. 

Que l'on connaît mal le* médecins lorsqu'on 
exprima de pareilles craintes ! 

En réalité, les médecins sont disposés à pp-
porter leur concours a toute œuvre d'humanité. 
Mais enfin, il /«ut leur permettre de vivre en ne 
leur imposant pas des tarifs excessivement bas. 

M. TREILLE. — La loi de 1SW3 sur Isasiatance 
médicale gratuite a été la source d'abus 1res pré 
Judiciaires aux médecins. 

Il ne faullionc i>as étendre outre mesure l'ap-
Slication du tarif de cette assistance. Il serait 

isn tlus juste de s'en référer aux usagée lo
caux 

M. GAUTHIER. — Je tiens a dire au Sénat Tie 
les tarifs ouvriers et les tarifs des usages locaux 
se confondent. Ces tarifs son! bien connus des 
juges de paix qui ne sont pas entberreseés pour 
les appliquer. 

Il serait donc sage de s'en référer à eux pour 
le fonctionnement de la loi sur les accidents du 
travail. 

M. UERENGER. — Je reprends le texte voté 
par la Chambre des députés, suivant lequel à 
défaut de tarif d'assistance les honoraires seront 
refilés conformément aux usages locaux. 

Finalement, l'amendement de MU. Piet-
tre, Pedebidou et Petitjean est adopté par 
146 voix contre 136. 

La suite de ia diecussion est renvoyée a 
la prochaine séance. 

La séance est levée à 6 heures et ren
voyée A demain. 

La Fête de la Laïque 
Paris, 16 juin. — Dimanche prochain, dans 

la grande salle des fêtes du Trocadéro et dans 
toutes les communes de France, les amis de 
l'enseignement primaire célébreront, sous la 
présidence de M. Lc-ubet, la fête de l'éducation 
populaire, de cette oeuvre immense et variée, 
qui s été en France, 1 honneur du dix-neuviè
me siècle. A peine un siècle s'est-il écoulé de
puis que les pouvoirs publics ont songé* a '̂or
ganisation méthodique et minutieuse de l'en
seignement pour tous. Un siècle seulement et 
cependant aucune tentative plus généreuse, 
aucune réforme plus profonde et plus équita
ble, n'a remué, avec des résultats plus défini
tifs, la démocratie moderne. 

On ne se reporte pas tans quelque émotion, 
à cette époque troublée, confuse, difficile, ou 

et extérieures, 
l'enseignement pri-

aux du oemité de lin». 
I tout Hcoui , d# I7Q2, 
toucha»»*. Le» projets 

«««lient, . s e coertjattent. 
Mais s*r un poi«t eopendaat, tout I» monde 
est d'aecord sur la nécessite de doaaér au 
peujjU, » tout la peuple, la Jpsrt de science 
et dMscatmn o u tai , éf» itaseValor» ai par-
cimeasjsaseAaent «Meure*. Ca«7plfort «igjrhtee-
que se poursuit à travers des Indécisions, de* 
inquiétudes, des tâtonnements sans cesse re
naissants. La question de l'éducation religieux 
se .tourmente déjà l'esprit des membres du co
mité q$i ptoclaaaa, Sen av»nt ta trorsièmë 
République, le principe de la neutralité rell-' 
gietrse dans l'enseignement public. 

Mais c'est à la Convention que reWent l'hon
neur d'avoir formulé en termes définitfs et 
précis les règles et l'orientation de astre en
seignement primaire. Du 15 octobre 1703 au 
11 fructidor an II, le comité de l'instruction 
publique a patiemment étudié, analysé, cri
tiqué les mille systèmes, les innombrables pro
jets qui lui étaient soumis. Parmi ces projets, 
beaucoup s'inspiraient de fortes et nobles 
idées. Celai de Jeanbon de Saint-André, qui 
cherchait à mettre en pratique les méthodes 
d'enseignement préconisées par t't Emile •, de 
Jean-Jacquee Rousseau, est particulièrement 
remarquable. Michel Lepeletier présenta en 
1803, au comité de l'instruction publique, un 
vaste projet d'organisation morale et admi
nistrative, dont Marimilien Robespierre fut lé 
rapporteur. Le rapport de Robespierre excita 
parmi ceux qui en eurent connaissance, un tel 
enthousiasme, par la noblesse de la philoso
phie et la précision de la pensée, qu'à l'insu 
du célèbre conventionnel, il fut imprimé et 
répandu par Félix Lepeletier, le frère même 
de l'auteur du projet. Dans la grande œuvre 
de la Convention, l'oeuvre de l'enseignement 
primaire fut sans doute ce qu'il y eut de plus 
admirable, de plus définitif et de plus fécond. 

Malgré les assauts de la contre-Révolution: 
malgré le retour des gouvernements réaction
naires, malgré la néfaste loi Falloux, c'est 
l'œuvre de la Convention qui a inspiré, dicté, 
tracé toute l'organisation scolaire de la Fran
ce. Tout ce qui s'accomplit encore, découle 
comme une conséquence logique, inévitable et 
prévue de l'effort de la Convention. 

Depuis cette première période d'organisa
tion, de tentatives diverses, quel immense che
min a été parcouru! L'enseignement primaire 

mil! 
jeter tel fondati 
maire. Les proci 
truetiAA publique, 
sont d'u*e éloq 
se staaefdent, s' 

ve s'efforçait, à travers | <U>4 les /o C 0 * ^ M £ M M „ S^mposée^jm 
mo 6- de deux dWVfoft*. 

A £ pertes ont été, parmi Us «Bats : le e*v 
lon, Yassounno{, commandant te **r régl-
nee «Vtirailleurs de I» Sibérie ofêjAlafe, le 
toi p0a»$mmni BrmùetUr «l HtUpiéUnt Dad-
•M trtsM; parmi We blattes ri» générai
ent r rttmsgross, le capitaine Ktruistsky, 
de éiat-maior général ; e% outrA, tués ou 
béa ses, 30 officiers dont tes nom» sent en-
001 inconnu* et 3H toUals. 

I ir se neinbre, le 1er ré»mmeru de tirail-
[s a perdu 12 o/liciers et ttfO soldats ; la 
brigade d'artillerie, 6 officiers et 50 sol-

nut[ suivante s'est passée tranq.vjlte-

fcrs deux Heures du malin, la fuitUade 
»! engagée le long de la chôme qui girrée 
rc flanc droit, iituis s est promptement 
'Mie. 
d canonnade A commencé à cinq heures 

eidemte du matin sur notre flanc gauche. 
Ucore auant cinq heures du matin, le 15 
(fn. la cavalerie a découvert eur notre flanc 

il des forces considérables. 
'Infanterie Japonaise a ouvert le (eu con-
nuire cavalerie, qui se trouvait sur tes 

uteurs entre Tafanhsin et Lounkoa, à la 
>ers d'un boit, d deux kilomètres 4» ces 
uteurs. 
Vers six heures et demie du matin, renne-

Ai, comprenant un régiment d'infanterie en-
froitavec de l'artillerie, a effectué une atla-
Aie. En même temps la canonnade s'échauf-
fit sur notre flanc gauche. 
• A six heures et demie te général baron 
se Slachetoero passa à l'attaque avec une 
eartie de tes forces, en tournant te flanc 
*roil de l ennemi, vers Fapanvape, et en diri
geant une autre partie de ses forces contre 
k front d* l'ennemi. 

Vers dix heures du matin, l'ennemi a dé-
eefoppé conire notre flanc droit une brigade 
l'infanterie avec une batterie et de la cava-
erie et, ayant repoussé notre détachement 
le cavalerie, t'est dirigé à travers Lankoo, 
zn tournant le flanc droit de notre position. 

Le général Stackelberg a fait avancer, à 
dix heures et demie du soir, ses réserves 
pour contrecarrer ce mouvement. Suivant les 
informations reçues, l'ennemi a amené, le 
41 fum au malin, des renforts considérables 
et les forces totales des Japonais se compo
sent de plus de trois divisions. 

Au moment de l'envoi de cette dépêche. 
inébranlablement établi, s'est développé pro- "" " a lms encore reçu d'informations y fai-
digieusement. Les lois do 16 juin 1881, du 28 s a n t s"»'<-'- » 
mars 1R83, du 30 octobre 1886, sont venues 1 
compléter et achever l'organisation de nos] 
écoles et chaque année a amené la réalisation 
graduelle? du rêve que les révolutionnaires daj 
1702 avait conçu les premiers. A l'heure ac-l 
tuelje, il u'est point de village si éloigné, si I 
caché soit-il, qui n'ait son instituteur et son] 
école, instrument d'émancipation, de science j 
et de raison. 

L'enseignement primaire reçoit l'enfant i | 
l'âge de si*x ans, au moment 00 il sort des 
écoles maternelle?, et l'accompagne jusqu'l 
l';1ge de treize ans, c'est-à-dire jusqu'au mo
ment où il est susceptible de suivre l'ensei 
gnement secondaire ou l'enseignement pro
fessionnel. R y a en France 4 millions 720.504 
enfants, en âge de suivre l'enseignement pri
maire. Mais, malgré le caractère obligatoire 
de l'enseignement actuel, il faut bien recon. 
naître que nombre d'enfants édhappent en
core aux bienfaits de l'instruction publique et 
qu'on ne signale dans les écoles, soit privées, 
soit publiques, que 88 pour 100 du personnel 
qui devrait les fréquenter. 

A l'heure actuelle, il n'y ai pas moins et 
France de 82.000 écoles primaires publiques, 
avec 105.000 maîtres. Le nombre des élèves qui 
recevaient l'enseignement primaire était, as 
mois de juin 1003, de 3 millions 317.88g pour 
les écoles-publiques et de 4 millions 4Q.8iopo«r 
les écoles privées, soit un total de 4 millions 
367.600 enfamts. 

Ce sont lli. on en conviendra, des résultat* 
dont la RépirWtone a te «rott cTAtre fiêre -c est 
à elle, en effet, que revient l'honneur des pro
grès accomplis dans cette œuvre immense et 
variée L'effort le plus fécond et le plus pro
fond n'a été accompli qu'après 1870. 

La fête de dimanche prochain marquera ls 
conquête définitive, l'étape suprême de cette 
grande œuvre démocratique et la mesure du 
chemin déjà parcouru sera le meilleur encou
ragement pour l'avenir. LA GUERRE 
Itusso - Japonaise 

Grave défaîte Russe 
Pirtei MniMérablM M b t B M a , causai 

al MBitiaaa. — Laa Raaaea aa retraita. 
Voici des renseignements complémentaires 

sur les combat* qui viennent de se produire 
aux environs de Port-Arthur et dont noua 
avons parlé hier : 

Tokio, 1C juin. — Les Japonais ont rem
porté une victoire importante à Tou-Tcheou, 
où ils ont vaincu sept mille Russes. Les per
tes de ces derniers sont de mille tués et bles
sés ; lia ae retirent maintenant vers le nord, 
dans la direction de Ta-Tche-Kiao et de 
Kafpfnrr, laissant entre les mains des Japo
nais de nombreux canons et une grande 
quantité de munitions. 

Rapport de Kouropatkine 
Le généralissime russe Kouropatkine télé

graphie au tsar à la date du 15 : 
« Le H a eu lieu à Vafangoou un combat 

L'escadre de Vladivostock 
Le raid de l'amiral Skrydlolf 

Aucun doute ne peut subsister : de nom
breuses dépêches de Séoul, de Tokio, de Sa-
sebo, de Chinampo, attestent le fait : l'ami-
rai SkrydJuff, commandant l'escadre de Vla
divostok, a trompé la croisière japonaise ; 
d'un seul élan, il a traversé la mer du Japon 
et a soudainement fait son apparition dans 
le détroit de Corée ce malin, à hauteur des 
Iles Ikisikma et Tsoushima, en vue de 8a-
eebo, le principal port japonais- de la région. 

L'effet moral de ce coup d'audace est im
mense. Il rend à nos alliés le prestige de 
l'offensive et ses avantages. 

Skrydlof! dispose d'une force navale irrrpo-
sante, composée des croiseurs cuirassés de 
premier rang : Rurick, 10.933 tonnes, 6Ki 
hommes ; floi'sia, 12.200 tonnes, 811 hommes; 
Gromobol, 12.600 tonnes, 825 hommes, et du 
croiseur de deuxième rang Djii't, 1.33* ton
nes, 188 hommes. 

Cette force homogène, ne comptant que 
des nateaux ayant une très grande vitesse 
(20 à 22 nœuds), peut, dans la situation où 
elle se trouve déjà, causer les plus graves 
ennuis au service des transports japonais. 

Elle peut ainsi (et c est l'hypothèse la plus 
probable) n'avoir pris la mer que parce que 
l'amiral Skrydloff avait reçu l'avis que l'es-
ce»dr<o de Port-Arthur avec tous ses bateaux 
enfin réparés, était prête à forcer le blocus 
pour venir lui tendre la main. 

Si oetle opération combinée réussissait (et 
ce ne pourrait être qu'après une bataille na
vale et l'écrasement do la flotte japonaise), 
la face des événements serait changée du 
tout au tout. 

Les armées japonaises, actuellement tou
tes transportées en MancL'hourie ou en Co
rée, se verraient par le fait coupées entière
ment de leur baie d'opérations, privées de 
tout ravitaillement de munitions, de maté
riel, etc. 

14 va sens dire que cela n'ira pas sans coup 
férir. 

Avec l'ardeur, l'intrépidité indomptable qui 
les caractérisent, les marina nippon* vont 
accourir pour s opposer b> ta jonction des 
deux escadres. 

Un de leurs croiseur», le Nantira, aurait, 
d'après tes dépêches, déjà engagé avec les 
bateaux rosses un combat dont la canonnade 
s'est entendue, toute la journée d'hier, de 
Nagasaki. 

Une Bataille engagée 
JVfou-ChoiWfMj, 16 juin. — On a entendu 

distinctement le bruit de la canonnade dans 
•M direction de Kaï-Tchéou depuis dix heures 
du soir. Deux batteries d'artHlerie ont passé 
à toute vitesse à travers la ville à minuit. 

On dit que la seconde division de l'armée 
du général Kouroki se dirige vers Kaï-
Trhéou dans le but de prendre ies Russes à. 
revers. ( 

On assure que les forcest russes dans le 
"voisinage de Kaï-Tchéou s'élèvent à 33,000 
hommes. 

CAPTURE DE TROIS CROISEURS RUSSES 
On n'a pas de renseignements précis sur 

les opérations des croiseurs de Vladivostok. 
On télégrophie de Tokio que l'on a entendu 
sur les côtes japonaises des bruit» de canon
nade. 

I ejejUint le Japon ont ren-
», wetadre russe, prôn de 

de Corée. Les Rosées ont 
tiré 5ta»eut lgooops de canons. Un transport 
s'est échappé. Lm sort des deux autres est 
inconnu. 

La présenta «a l'escadre russe menât* 
gravement le* eximmunications conirnercia-
les de la Corée. 

On est très kxrujet, à Tokio, sur le sort 
dun<» cUaâine A» nemres nuîrchar»jy-j«rj»-' 
nais pariât *W tffféVejklB ports à destination 
de Modji et <rui devraient être arrivée iaawe* 
longtemps. 

Une dépèche de Modji annonce que la ca
nonnade en mer a cessé à une heure, cet 
apres-metrl. Il parait, d'après ce télégramme, 
que feséaelra russe s'est échappée vers l'Est. 
Lee correspondante du Daily Telegraph et du 
Standard à Shanghai mentionnent egajeenexi» 
ce (bruit. 

Mais, d'autre part, on mande de Tokie à 
la Gaiclte de Cologne que trois croiseur» rus
ses ont *M captnre» par l'eVrrUra! Kamlmoora, 
après un combat naval aux environs de Tsou-
Shima. Ce sont peut-être les croiseurs de 
l'escadre de Vladivostok, ajoute le télégram
me, mais on n'a pas reçu, d'autre part, cou-
flrmation de cette nouvelle. 

LE MlI l lÔT 
DESJMARTREUX 

Paris, Î5 Juin. — Dès hier, la c»rnrnisslon 
d'enquête a dépouillé, comme Oh le sait, le 
dossier judiciaire que lui avait transmis le 
ministre de la justice. Ce dossier ne contient 
aucun document important ; il ne contient 
guère que des pièces dont le texte a déjà été 
publié par nous. 

Si lenquête orale donne un résultat aussi 
négatif que l'enquête écrite, la commission 
aura éprouvé la « déconvenue » textuelle
ment promise par le président du Conseil. 

LA COMMISSION D fc\(RtTE 
Comme nous l'avons dit hier, après la dé

position du ministre du oommeroe qui décla
ra que le personnage dont le nom n'a pas 
été révélé à la triL-une parlementaire et qui 
servit d'intermédiaire aux Oiartreux est 
Léon Chabert, ia commiesion d'enquête 
réunie mercredi à » heures du soir, au Pa
lais-Bourbon, a d'abord dépouillé les dépê
ches et lettres éohangees entre Mitlerand 
et M. Michel Lagrave. 

Ces documents sont au nombre de sept. 
L La dépêche de M. TromUot à M. La^ 

grave, réclamant le nom ; 
2. La lettre de M. Trou i Ilot, confirmant la 

demande télégraphique ; 
3. La dépêche de M. Lagravie à M. Mllte-

raud, ainsi conçue : « Ministre du commer
ce m'a demandé tétégrapniqoement nom. 
Vous prie conférer d urgence avec lui et 
présidant du Conseil » ; 

4. Dépêche de M. Millerand à M. Lagrave : 
« Puisqu -• cela vous est agréable, suis dis
posé à conférer avec ministre. En avise M. 
Trouillot. » 

5. Une lettre de M. Millerand à M. TrouiU 
Jot, en date du 18 avril 1903 ; 

6. Un télégramme de New-York 28 avril 
1903, midi, transmis par le ministre des af
faires étrangères, portant envoi, par M. La
grave, d'un télégramme au président du 
ConseH, et d'un autre au ministre du com-
merce, donnant le nom : <• Chabert ». 

7,.Ijne dépêche de M. Lagrave à M. Mille
rand : « Saint-Louis, 30 avril 1903. — Merci 
Recevrez lettre détaillée mercredi. 

Déposition de M. Combes 
La commission a ensuite entendu M. 

Emile Combes, président du Conseil des mi
nistres. 

Avec plus de calme et de netteté qu'à la 
tribune, M. Combes re*raae •l'odyssée de 
l'affaire : la démission de V. RevoH, gouver
neur général de l'Algérie ; la campagne de 
M. Banajmon contre lui, prétendant qu il 
voulait faire nommer son fils au gouverne
ment général de l'Algérie. 

M. Combes avait reçu, dans la première 
partie de décembre, communication de ce 
fait que M. Lagrave était venu au ministère 
de l'intérieur, porteur d'une proposition de 
2,250,000 francs, s'il voulait autoriser les 
Chartreux. 

Puis était venue l'affaire du « Petit Dau
phinois », la demande d'entretien demandée 
tétéphoniquement à M. Edgar Combes, par 
M. Besson, et le refus. 

I-orsque M. Revoil eut donné sa démis-
sioa, M. Etienne vint trouver M. Combes, 
lui demandant la nomination, à titre intéri
maire, de M. Laurent directeur au minis
tère des finances. II refusa et déclara qu'il 
enverrait M. Bruman, directeur au minis
tère de l'intérieur. M. Bruman ne fut pas 
nommé parce qu'il était absent de Parie. 

En présence de la campagne de M. Barra-
gnon, M. Edgar Combes demanda l'ouver
ture d'une instruction judiciaire. Il fit citer 
M. Michel Lagrave, qui n'avait eu avec lui 
qu'une simple conversation qu'il aurait pu 
nier. 

M .Combe9 ne connaît les dépositions re
cueillies par les juges d'instruction que par 
leur sens général ; tl no les a jamais lues. 

Trois instructions furent ouvertes. La 
cour d assises n'était pas une solution, M. 
Besson serait acquitté, car la cour d'assises, 
cétaît le droit donné au jury de juger la 
poHtiijue du président du Conseil. Et l'ac— 
quittèmenl, on s'en fût fait une arme contre 
le gouvernement. 

Il restait d'ailleurs un « trou t». M. La
grave n'avait pas dorme le nom de la per
sonne venue pour parler de l'offre des char
treux. On lui démanda ce nom télégrawlii-
quemént, et il désigna M. Chabert. 
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Ceat atora qoe se place la ejernarche t s M 
\r M. Millerand auprès « M . Combe». 

_'ahciëri ministre du oornrBélW, sUvex|uane 
la-âDilaarité ministérteee qui lie deux gou
vernements suivant la tnêtne aotfflque, et 
u» jeter** politique supérieur, demanda à 
M. 5>mbes de tatra t » nom et de * e pee 
donner suite a l'affaire. 

a*. Comtes y conaerra», 
M. Çoanbes retrace enfin la Oaeepagne de 

saioenmtee menée dans ta DaapDOaé-contre 
sen-IrTs, qu'on accusait de s'être rendu a la 
Chartreuse, d'y avoir tbil paaaajp sa carte 
sans être reçu, et cela dan* te but de dexnan. 
der 1,250,000 francs. 

Sur cette légende créée dans l'Isère, #1 
président s'est explique k la tribune. 

Un certain nombre de questiona sont eey 
sées k M. Combe*. 

U el««vieAT. — M. Lagrave s'est-il réservé de. 
vent le juge d'instruction de consulter M- MiHe 
rend T 

H. —Oui. 
ai. " " V T — «Heeniae deraan*i k M. le> 

lerand des renseignements s<v M- chabert ? 
R. — Je ne connaissais pas ce nom au moment 

de la visite de H. Millerand, tt ne >ui ai JoCeariJè 
aucun 1 en*eigneuient sur ce u/ill appe oit ua in
térêt poUUoue supérieur. Je ne croyais rien avoir 
t refuser à M. Miuerand h ce mounrni. 

M. OHOSJEAN. — Pourquoi ne pas avoir laissé 
agir le juge d'instruction 1 

B. — Je ne suis intervenu * aucun moment 
dans l'instrucuon. 

fi. AJLi-AC — Que signifiait l'annonce d'une 
desanveieue «vaut lTiat*rpaUttUon t 

R. —Je faisais allusion aux tarifs de procédure, 
je n'avais aucune pensée d'évoquer l'affaire des 
Chartreux, due 4 une interruption venue de la 
limite et au hasard. 

En ce qui concerne M. Lagrave, ai. Gayepws 
répond qu'il n'a pas cru M. Lagrave Intéressé 
dans l'affaire, il cloute qu'une révocation sem
blable ne lût pas passée inaperçue et ne pouvait 
être motivée par une tentative de corruption ve* 
nue des Chartreux, impossible h prouver. 

11 n'a aucune raison de douter de l'ho/ujraeiUta 
de M. Lagrave, inconscient ae l'immoralité de 1* 
conimissiou dont U se oieareeeit. 

M. Lagrave Informait M. Kdger Combes qu'une 
autre personne était chargée d'une commis* 10ri 
et ne se présentait pas owaïae chargé d'un nau-

\t. FAflftE. — M. Beurragnon a-t-H «ait une de* 
marche a l'Elvsee T 

R. — Cela a paru dans le Cil Blas. Des que J'en 
eus connaissance, j'en parlai S M. le présidant 
de ia H<u>ubtique, comme je l'ai dit t la trfbune. 

M. Bariagnon songeait toujours 4 combattra 
la candidature de mon fils au gouvernement de? 
l'Algérie. 

M. FLANDLV. — Pourquoi le goutawneaaent 
a-Uil déposé un projet de loi spécial pour ies 
Chartreux 

Le Président du conseil expose pourquoi il e 
du demandej- su Conseil d Etat use roealflcaUoi» 
du règlement d'administration publique, d'où • 
uecoulû la procédure qui a été suivie, un e eiaesa 
les congrAgalions par catégories. Voua pour
quoi les Chartreux ont formé une catégorie 4 
part comme les coregrégationa enseignantes et 
pré.iicantes. C'était la seule congrégatien cota* 
«nerçante. 

Déposition de Millerand 
M. Combes s'étant retiré, Mllleread « 1 

introduit. L'ancien ministre pttib uenutn*, 
À l'exemple de M. Combes. 

•Vflllei and dit en eubetnne» : 
— A la séance du 10 juin dernier, le présideni 

du Conseil a fait appel a mon témoignage relati
vement à J'affaire dite • des Chartreux ». Dans M 
courant de l'hiver 1908. M. Lagrave .mon an
cien directeur du personnel, me rapporta un pro
pos qui lut aurait été tenu par M. Chabert, que 
j avais connu comme avocat, propos duquel il 
résultait que M. Chabert était disposé a verser une 
forte somme. 11 ajouta qu'il croyait devoir faire 
celte communication. Je l'approuvai. Le 19 avril 
1901, je reçus de New-Vortt une dépêche de Mi 
Lagrave m informant que M. Trouiflat lui avait 
demandé le nom. * 

En même temps. M. Cbnpaai aie tatepnonait 
et me faisait passer le mot suivant : « M. le minis
tre da eommerce serait heureux de vous voir. • . 

Je me rendis auprès de M .TrouiiJet .aven le* 
?uel je m'entretins pendant une deaU-tieurej 

étais très impressionné par le. disgrâce de MJ 
Revoit, mon aeil. Je craignait qaeta. Lagra 
encourut la même disgrâce et quTl y eût 
ventent * faire connaître les nome des sei aul prêtaient leur appui au cabinet w 

ousseau. f-e jour où j'eus un entretien avec 
Trouillot. Je me rendis auprès de M. Combesj 
qui me dit : 

— J'en ai causé avec le ministre da eommerce.J 
Nous sommes d'accord. 

M. SEMBAT. — Je suit neureatt de voir enflai 
quelqu'un qui connaît M. GnaJMrt. duels aanlaua; 
ce personnage rendait-il donc au e^uvenjfnMnl 1 

M. vnu.BR.ANO. — /ai parlé t M. troÛJiToe 
de membres da Oorore» rftnialiMati de < 
et de l'Industrie dont il y avait at 
publier les noms. 

M. SEMS \T. — t> nwt donc pas h ta solfdeW 
rite qui lie deux gouvernements que vous avel 

(xermaerca 
«ventent aj 

M. MIU.ERVNT> — J'ai fait appel an 
<M.*-raentaire <ta> tout gouvernement. 

M. Fi AN'DIN. — Avez-vous reçu la Mire 
lée de M. Lagreve t 

Millerand répond tniJl est tout prêt t le eom*f 
muniquer. Mais il pense qu'il serait oonvenebloi 
d'attendre l'arrivée de M. Las»ère. 

La lettre appartenant autant * celui qui l'ai 
écrite qu'a celui qui l'a reçue, il propose de lai 
remettre entre les mains du président soets pM 

vert qu'après l'avis de Mj 
deveéoppel 

terme, qui ne sera 
Lagrave. 

M. BERTHOILVT. — Avet-vous 
ces raisons devant M. Combes T 

M. MILLERAND. — Je n'ai pas eu besoin «a M 
faire. M. Trouillot 1 ayant informé de noire aea-i 
versation. Je rentrai ù Rouen avec ma famille., 
J'étais passé par Pons. Je lui parlai de cettej 
ville, ce fut mon entrée en matière. J'épate ex-
•posé a M. Trouillot toutes mes raisons, le D U 
vais pas a me répéter. M. Trouillot n'a rien de
mandé. Mets Je ne Jeu al rien cache. Je lui al 
parlé de M. Lagrave et du Comité ropiihltniln 

M. \IL1-\C — Pourquoi le nom de M. Cha
bert faisait-il intervenir le Comité du commerça 
et de l'industrie T 

M. MILLERAND. — Parce qu'a y avait t crain
dre que M. chabert dêeierat qu'il avait parlé de 
celte queaUon au Comité. 

M. DE.w^-coaiiN. — M. Ckebett «et «eno 
membi-e du Comité? 

R. — Non. M. Lagrave avait reçu plusieurs 
fols M. Chabert. Il net déviera enta ae aatiiin 
avait l'intention de veiner luu.OOO frtïacs. eaua 

frasque mise à part, vous me paraissez un 
Charmant garçon. 

— .Allons, soupira Stéphen, en étanchant 
du petit doigt le coin de ses yeux, rési
gnons-nous Bravement, tâchons d'avoir du 
courage... 

Ainsi que l'avait dit M. Price, les banK-
notes a l'hdtel où il était des
cendu, étaient à pehie entamées : il y man
quait tout au plus une centaine de livres. 

M Van Dael se frottait les mains... War-
ren et Ramsey allaient ne pas savoir com
ment lui témoigner leur reconnaissance... 
Près de cent vingt-cinq mille florins l Un 
quart de million sauvé ! 

— Si un aoue-calssier peut enlever tant 
d'argent ,combien pourrait donc enlever le 
caissier en titre ? se demandait-il naïve
ment, lui qui avait la prudence de ne con
fier à personne les clefs de sa caisse. 

Le programme s'effectua iusqu au bout 
Stéoiien avait estimé qu'une pacotille en or
fèvrerie serait plus portative et coûterait 
moins de frêf. . 

Par excès de précaution, M. Van Daêl 
avait voulu l'accompagner lui-même sur le 

" Au suprême moment, pendant '*» derniè
res manœuvres pour 'ever 1 ancre._ Ptéphen 
se jeta dans les bras du Hollandais, et les 
larmes aux yeux: 

— Monsieur, lui dit-il, si vous ne vouler 
pas que je parte la mort dans le cœur, u 
faut me laire une promesse. 

— Dites, jeune homme .et comme... com
me Je ne sais plus qui, je vous répondrai : 
n Si cela se peut, oest fait; si cest impos
sible, ça se fera n. 

— Que vous êtes bon ! Suzanne, vous sè
ves ?... 

— Elle, s'appelle Suzanne? 
— Oui, monsieur... Elle va arriver seule 

et «waptant sur moi... je lui ai la»»e un 
mot à rnotel ; je me suœ permis de lui don

ner votre adresse... Je l'ai engagée à recou
rir à vous, à votre délicatesse, à votre hon
neur... 

— Vous avez bien fait, jeune homme, dit le 
négociant, en serrant ia main de Stéphen ; je 
remplirai mon devoir jusqu'au bout, je fai-
derai à se rapatrier, elle pourra disposer de 
moi. 

On allait ôter le plancher mobile, qui réu. 
nissalt le quai au bâtiment ; ils n'eurent que 
le temps de se dire un dernier adieu. 

Guillaume Van Daël, à 
et Ramsey, à Londres. 

MM. Warren 

» Amsterdam, 2 juillet. 
fi Messieurs, j'ai été assez heureux pour 

réussir dans la taohe difficile que vous avez 
bien voulu me confier. Mon avis est qu'il y 
a de la ressource avec ce jeune homme; je 
ne le crois pas perdu pour toujours... 11 v a 
a peine deux heures qu'il est parti pour rO-
céariie, à bord du » Jean-de-Witt » ; il em
porte queknies .caisses d'orfèvrerie et de 
joaillerie dont vous recevrez facture par le 
prochain courrier. 

>i II avait à peine touethé aux dix mille li
vrés de bank-notes, que je tiens a votre dis
position. 

» Veuillez me croire, etc. . » 
Le lendemain de ce jour, une jeune femme 

voilée, modestement mais élégamment vê
tue sonnait à la maison rose et verte du 
quai de I'AmsfeL et se faisait annoncer au 
négociant, sous le nom de Suzanne Per-

, A ce nom, M. Van Daêl resangla son ven
tre et rajusta son cordon de batiste, après 
quoi, promenant un petit peigne de poche 
dans les broussailles de ses favoris en cote-
Jettes, il fit son entrée dans son cabinet, le 
sourire en cœur. 

— Belle dame, dit-il, Je vous al fait atten- * 

dre un instant... je vous demande roille par
dons... , , . 

— Monsieur, reprit l'étrangère ,ces t a 
moi de m'exouser; je suis peut-être bien in
discrète. - - -

Oh ! belle dame, vous ne sauriez I être. 
— Vous êtes trop aimable... En vérité, 

monsieur, dit l'inconnue, aveo une sorte 
d'embarras pudique qui lui allait a ravir, 
Je ne sais par où commencer ? 

Voulez-vous que je vous vienne en 
aide ? .-.-.' 

— Vous me rendrez servie». 
Eh, bien, vous êtes arrivée ce matin. 

au « Duc-de-Nassau », n'est-oe pas ? Croyant 
y trouver une personne..., une personne qui 
vous intéresse... 

— Oui, monsieur, répondit Suzanne Per-
kins, en rougissant. 

— Et, au lieu de cette personne, vous avez 
trouvé une lettre, par laquelle on vous en
gageait A venir chercher loi de» renseigne
ments plus compléta. 

C'est cela même. 
Hélas ! Madame, ces renseiernements 

ne sont BUère faits pour vous réjouir ; je 
vais «ans doute avoir b faire pleurer ces 
beaux yeux... 

One voulez-vous aire 7 
__ F.t Dieu sait l que j'aimerais bien mieux 

leur inftpirer le sourire, reprit Guillaume 
Van Daêl. lequel, ayant préparé sa Pbrnse, 
tenait a l'utiliser iusqu au bout.. M. »«*l* e n 

Price s'est embarqué, hier soir, pour 1 Ooéa-
n l ! l " C P n'est pas possible ! s'écria Susanoe I 
On veut me tromper I 

Ah ' Madame, si vous me connaissiez 
mieux Oui, J'avoue que, au premier coup 
éVœil ça rie paraît guère possiWe, et, pour-
**— Alors,"" « me reste plus qu'a mourir ! 

Espérons que non. chère Meeame; une 

aussi gracieuse personne trouvera mieux 
à faire. En ce qui me concerne je vous prie 
de croire... 

Mais Suzanne Perkins n'entendaK plus ; 
elle était en train de se tordre sur son fau
teuil avec toutes les apparences d'une atta
que de nerfs. 

— Bon ! s'écria le négociant, f/aurai» dû 
prévoir cela... j'ai été trop vit». 

Et comme il ne voulait ni appeler, ni pré
venir sa femme, à qui ce tête i tête aurait 
sans doute semblé louche, il commença par 
les moyens usités en pareil cas : donner de 
l'air, faire respirer des sels, frapper dans la 
paume des mains... 

Rien de tout cela ne réussissant. Il écarta 
le chale de la dame, desserra la robe, puis 
s'armant d'un canif, il coupa sans pitié tout 
un fouillis de lacets très propices à faire va
loir la taille de Suzanne, mais qui, en ce mo
ment, devaient gêner sa respiration. 

Grâce aux contorsion», le chapeau, dé
noué, avait roulé par terr. . le peigna s était 
dét»«5hé;et les plus beaux cheveux du monde 
s'échappaient de toutes parte, en flots ca
pricieux. 

— Nom d'une pêpe ! se dit Van Daêl, le 
gaillard avait du guût ; c'est une f^mme su
perbe 1 Quel dommage qu'elle paraisse in
consolable 1... sans cela Je me serais bien 
chargé... Cest égail, si quelqu'un «Wrait 
foi... Rubene n'a jamais rien trouve de plus 
spJendide au bout de son pinceau... et Mme 
Van Daêl toute Mme Van Daêl qu eHe est, 
ne saurait être comparée... 

Le négociant était, vous le voyez, en train 
de nourrir d'assez coupables pensées, fort 
peu conjugales, lorsque létraneèr» ouvrit 
un œil, puis un autre, ef se mil a promener 
autour d'elle des regards surpris. * 

— Ou suia-je ? demanda-t-elle en déga
geant boa front d'un cette gracieux, et, saqa 

parti 

rcevoir qu'elle «tait exnesei\acrreet *e-
Uie ; ali : je me souviens l... parti 1 il «et 

Une seconde svrraope suonéda è le pre
mière, et, noue n'oserions pas afflreeer eue 
M. Van DaèJ. le reeTettel beaitanyua 

La syncope passée, Suzanne Perkins trou, 
va quelques larmes ; elle passa au second 
acte où Ton s'attendrit, fine s'empera même 
des bonnes grosses mains da Oallletateii, 
semblables è des petoltee ,at las iweajif 
dans les siennes : 

— Je n'ai plus que vous T lui dit-elle. 
— Moi seul, et c'est assê* ! reprit M. V e a 

Daêl, parodiant un mot célèbre. 
Quand la douleur fut un peu eelmee et lea 

larmes tartes, le neeroneam ebejeH de Su
zanne la permission de lui servir de femme 
de chambre : H aida de ton mtera ta balle 
à faire disparaître toutes les charmantes tra
ces de son... êperioulasemeht. 

Lorsque tout fut rentré dans l'ordre, — etj 
dans le corsât ; 

i. 
(A retorej 
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